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• Création fin  2005 de l’organisme d’accréditation 
(O.A.) ORTHORISQ, 4° « pilier » de la SOFCOT 
déjà constituée de ses 3 sections ( Académie 
Collège et Syndicat)

• Elaboration de ses buts et statuts 

• O.A.  indépendante financièrement de la Société 
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Buts d’OrthorisqButs d Orthorisq

P ti t i ti d t h i• Promotion et organisation des techniques 
de gestion des risques appliquées à la 
Chirurgie orthopédique et traumatologique 
comprenant :
- le retour d’expérience anonymisé
- La production de recommandationsp
- La diffusion de ces recommandations par la 

FMC
- L’assistance du professionnels lors de risque 

avéré



• Etablir des relations avec les institutionsEtablir des relations avec les institutions 
publiques et privées qui interviennent dans le 
champ de la responsabilité du risque, de la p p q ,
qualité, de la formation pour faire prévaloir les 
intérêts et les résolutions consensuelles de la 

f iprofession

• Défendre l’indépendance de la profession à 
toutes les étapes de leur action et notamment 
d l’él b ti d id d bdans l’élaboration de ses guides de bonne 
pratique 



• Structurer la profession pour répondre 
dans les meilleures conditions aux critères 
donnant accès aux procédures 
d’accréditation de la qualité de la pratiqued accréditation de la qualité de la pratique 
professionnelle et aides financières  
récemment prévues par la législation dansrécemment prévues par la législation dans 
ce domaine



• Soucieuse d’un forte représentativité des 
sociétés partenaires et filles de la SOFCOT

• Conseil d’Administration d’ORTHORISQ 
i iti l t tit é dinitialement constitué de :

- 2 membres de l’Académie, 
- 2 membres du Collège
- 2 membres du SNCO- 2 membres du SNCO
+ 4 membres d’Orthorisq



• EN 2008 le Conseil d’Administration d’ORTHORISQ 
est  constitué de :

– 2 membres du Bureau de  l’Académie, 
– 2 membres du Bureau du Collègeg
– 2 membres du Bureau du SNCO

++
- 1 membre du Bureau de la SOFOP
- 1 représentant d’une société partenaire ou affiliée
- 2 représentants de 2 sociétés « filles », en alternance tous p ,

les deux ans
- 1 représentant des adhérents élu pour 2 ans
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• Les EPR analysés par les experts• Les EPR, analysés par les experts 
d’Orthorisq et donnant lieu à des analyses 
approfondies sont placées, après leurapprofondies sont placées, après leur 
acceptation par les experts Orthorisq dans la 
base REX de la HAS.

• A partir de cette base de données Orthorisq,A partir de cette base de données Orthorisq,  
l’Académie de Chirurgie Orthopédique et 
Traumatologique, partie constituante de la g q p
SOFCOT, élabore avec la participation de la 
HAS des recommandations 



A ti d d ti l’A dé i• A partir de ces recommandations l’Académie, 
donc de la SOFCOT qui regroupe toutes les 

ti ité d l di i li th édi tactivités de la discipline orthopédique et 
traumatologique élabore des référentiels

• A partir de ces référentiels la SOFCOTp
élabore des indicateurs  permettant le  suivi
de ces référentiels ces indicateurs étantde ces référentiels , ces indicateurs étant 
constitutifs des E.P.P.  


